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ARTICLE 8

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots : 

« que cela est de nature à préserver la dignité́ de ce dernier telle que celui-ci la conçoit ».

les mots : 

« que la demande est légitime ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’est pas possible de préserver la dignité en légalisant le recours au suicide assisté et à 
l’euthanasie. L’objet du présent amendement entend donc y remédier pour que cette conception 
dégradante de l’être humain ne puisse pas être inscrite dans la loi.


